
DDéémocratie et territoiresmocratie et territoires

Pour une rPour une rééformeforme
en profondeuren profondeur



22 R22 Réégionsgions
+ 4 OM+ 4 OM

Collectivités territoriales 
depuis 1982 seulement, 
après plus de 70 ans de 
tergiversations diverses.



100 100 
ddéépartementspartements

Véritable institution 
depuis février 1790…

82 à l’origine, jusqu’à
130 sous Napoléon

Ils étaient divisés en 
districts, cantons et 
communes.



343 343 
arrondissementsarrondissements

L’arrondissement est la meilleure 
taille pour gérer les territoires dans 
la proximité. Toutefois, leurs limites 
ne sont pas toujours pertinentes.

Les conseils d’arrondissement ont 
été supprimés par l’État Français le 
12 octobre 1940. Les sous-préfets 
n’ont plus de contrepoids 
démocratique depuis que les 
circonscriptions législatives ne leur 
correspondent plus !



4 036 4 036 
CantonsCantons

C’était, jusqu’à une période récente, le niveau le plus fin de 
l’administration publique : subdivisions de l’Equipement, 
receveurs, gendarmeries, conçu de telle sorte qu’il n’y ait pas 
de pendant démocratique, hors le conseiller général de peu de 
poids.

Le périmètre est souvent utilisé pour les communautés de 
communes.



36 683 36 683 
communescommunes

Dont 32.000 ont moins de 2000 habitants, et 10 seulement 
plus de 200.000 hab.

30 millions de français habitent des communes de moins 
de 10.000 habitants.

1600 habitants en moyenne nationale.



Les dysfonctionnements actuelsLes dysfonctionnements actuels

enchevêtrement matenchevêtrement matéériel riel 

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des aérodromes civils

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des ports non autonomes

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des canaux et voies 
navigables

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des aérodromes civils

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des ports non autonomes

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des canaux et voies 
navigables

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des aérodromes civils

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des ports non autonomes

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des canaux et voies 
navigables

Grands 
équipements

Construction et entretien des écoles 
élémentaires 

Construction et entretien des collèges
Accueil, restauration et hébergement des 

collégiens
Gestion des personnels TOS des collèges
Entretien et gestion des IUFM 

Construction et entretien des lycées et 
établissements d’éducation 
spéciale

Accueil, restauration et hébergement des 
lycéens

Gestion des personnels TOS des lycées
Financement des constructions 

universitaires (maîtrise d’ouvrage 
déléguée) 

Éducation 

Financement d’infrastructures 
autoroutières et routières

Financement des lignes à grande vitesse 
(LGV)

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion de la voirie communale

Financement d’infrastructures 
autoroutières et routières

Financement des lignes à grande vitesse 
(LGV)

Propriété, aménagement, entretien et 
gestion des routes 
départementales

Gestion des personnels des DDE

Financement d’infrastructures 
autoroutières et routières

Financement des lignes à grande vitesse 
(LGV)

Voirie

Communes et 
intercommunal

DépartementsRégions



Les dysfonctionnements actuelsLes dysfonctionnements actuels

enchevêtrement denchevêtrement déémocratique mocratique 

Conseil municipal
Conseil de communauté (indirect)

Conseil Général, (1 élu par canton)
Conseil Régional élu à la proportionnelle 

sur base départementale
Assemblée 

démocratique

Maires
Présidents de communautés de 

communes et autres EPCI

Président et exécutif du Conseil Général
Les parlementaires d’un département 

ont peu de poids local
Président et exécutif du Conseil régional

Responsable 
démocratique 

Services déconcentrés au niveau du 
Canton seulement

Préfets et sous-préfets dans les 
arrondissements

Préfet de Région, également préfet du 
département au chef-lieuÉtat

Communes et 
intercommunal

DépartementsRégions



EnchevêtrementEnchevêtrement

Raisons de cet enchevêtrement Raisons de cet enchevêtrement 
Juridiques Juridiques –– textes trop gtextes trop géénnéériquesriques
Politiques Politiques 



Enchevêtrement : les financementsEnchevêtrement : les financements



Enchevêtrement : Enchevêtrement : 
action maction méédicodico--socialesociale



Enchevêtrement : Enchevêtrement : 
formation professionnelleformation professionnelle



Enchevêtrement : enseignementEnchevêtrement : enseignement

Extraits du rapport Alain Lambert, Extraits du rapport Alain Lambert, ddéécc 20072007



Les dLes déérives de notre histoire rives de notre histoire 
politiquepolitique

compcompéétences, tences, 
rapports inrapports inéégalitaires entre les instances galitaires entre les instances 
ddéémocratiques et reprmocratiques et repréésentants de lsentants de l’É’État.tat.
ddéécoupages, taille des territoires, coupages, taille des territoires, 
regroupements : beaucoup dregroupements : beaucoup d’’inertie et de inertie et de 
conservatisme. conservatisme. 
MalgrMalgréé une histoire complexe et une histoire complexe et 
mouvementmouvementéée:e:



France : ancienne GauleFrance : ancienne Gaule



France : peuples gauloisFrance : peuples gaulois



France vers 1035France vers 1035



Europe en 1498Europe en 1498



France en 1498France en 1498



France : Pays dFrance : Pays d’’Etat ou dEtat ou d’é’électionlection



France 1789 : gouvernementsFrance 1789 : gouvernements



France 1789 : ecclFrance 1789 : eccléésiastiquesiastique



France 1789 : douanes et gabelleFrance 1789 : douanes et gabelle



France 1789France 1789



ÀÀ la veille de la rla veille de la réévolution, une complexitvolution, une complexitéé
incroyable des diffincroyable des difféérents rrents réégimes juridiques, gimes juridiques, 
fiscaux, gouvernementaux, qui faisait lfiscaux, gouvernementaux, qui faisait l’’objet objet 
dd’’ardents dardents déébats depuis des lustres.bats depuis des lustres.

LL’é’énergie rnergie réévolutionnaire a permis en peu volutionnaire a permis en peu 
dd’’annannéées des d’’unifier les diffunifier les difféérents territoires sous rents territoires sous 
un mode dun mode d’’administration uniforme.administration uniforme.



France 1789 : des provinces aux France 1789 : des provinces aux ddééptspts



Les 130 dLes 130 déépartements de Napolpartements de Napolééonon



France : langues rFrance : langues réégionalesgionales



Des enjeux pour une rDes enjeux pour une rééformeforme

plus de dplus de déémocratie, mocratie, 
plus de subsidiaritplus de subsidiaritéé, , 
plus dplus d’’efficacitefficacitéé. . 

Meilleures procMeilleures procéédures de ddures de déécision, cision, 
meilleur ammeilleur améénagement des territoires, nagement des territoires, 
meilleure qualitmeilleure qualitéé de vie. de vie. 
Meilleur avenir pour les petites villesMeilleur avenir pour les petites villes--centrescentres



France : maillage SNCF (carte Chaix)France : maillage SNCF (carte Chaix)

Les territoires Les territoires éétaient taient 
uniformuniforméément desservis ment desservis 
par le chemin de fer, par le chemin de fer, 
avant que la rentabilitavant que la rentabilitéé
ne concentre les trafics ne concentre les trafics 
sur quelques radiales.sur quelques radiales.



les valeurs qui nous distinguent du les valeurs qui nous distinguent du 
jacobinisme ambiant ? jacobinisme ambiant ? 

QuQu’’estest--ce que la subsidiaritce que la subsidiaritéé et comment la et comment la 
mettre en mettre en œœuvre ? uvre ? 

Quelles sont les craintes des jacobins et Quelles sont les craintes des jacobins et 
comment les combattre ? comment les combattre ? 



France : dFrance : déécoupage universitairecoupage universitaire



France : dFrance : déécoupage judiciairecoupage judiciaire

Il y a une certaine 
perversité dans les 
découpages 
administratifs de l’État 
qui ne correspondent à
aucun niveau de 
gouvernance 
démocratique ! 



Les diffLes difféérents rents ééchelonschelons
ééchelles, dimensions, compchelles, dimensions, compéétences, outils. tences, outils. 

communal, (avec arrondissements pour PLM)communal, (avec arrondissements pour PLM)
> Intercommunalit> Intercommunalitééss

cantonal, cantonal, 
> bassins de vie> bassins de vie

ddéépartemental, partemental, 
PrPrééfecturesfectures
SousSous--prprééfecturesfectures
> Zones d> Zones d’’emploiemploi
> Pays> Pays
> SCOT > SCOT ……

rréégional gional 
InterInter--rréégionalgional



Des dDes déécoupages alcoupages alééatoiresatoires

En fonction des besoins, divers dEn fonction des besoins, divers déécoupages coupages 
des territoires se superposent. des territoires se superposent. 

EPIC, syndicats intercommunaux EPIC, syndicats intercommunaux 
Pays, parcs rPays, parcs réégionauxgionaux
Aires de SCOT, Aires de SCOT, 
Aires de DTAAires de DTA
Subdivisions de DDE ou DDASubdivisions de DDE ou DDA
acadacadéémies, cours dmies, cours d’’appel, rappel, réégions militaires, gions militaires, 
EtcEtc…………………………..



France : carte judiciaire 2008France : carte judiciaire 2008

Le démantèlement des 
petites villes accentue 
l’inégalité, et condamne à
terme des territoires entiers, 
déjà mal en point.



France : carte judiciaire 2008France : carte judiciaire 2008



France : carte judiciaire 2008France : carte judiciaire 2008



Des dDes déécoupages alcoupages alééatoires : exemple atoires : exemple 
Champagne Champagne -- ArdenneArdenne



Des Des 
ddéécoupages coupages 

officiels : officiels : 
les 4 niveauxles 4 niveaux



Des Des 
ddéécoupages qui coupages qui 
arrangent les arrangent les 

uns :uns :

6 6 subdisubdi dans dans 
ll’’Aube, une Aube, une 

seule en seule en 
Ardennes (!?)Ardennes (!?)



Des dDes déécoupages coupages 
volontaires et volontaires et 
incomplets : incomplets : 

les EPCI ne les EPCI ne 
correspondent correspondent 
pas pas àà la rla rééalitalitéé

des des 
agglomaggloméérations rations 
Reims, Chalons, Reims, Chalons, 

StSt--DizierDizier,,……



Des dDes déécoupages coupages 
aux contours aux contours 

variables : variables : 

les Pays ont peu les Pays ont peu 
ou prou la taille ou prou la taille 

des des 
arrondissements arrondissements 
(trop petits dans (trop petits dans 

ll’’Aube !)Aube !)



Des dDes déécoupages coupages 
dd’’opportunitopportunit: : 

les SCOT, les SCOT, 

ou le grand ou le grand 
nn’’importeimporte--

quoi!quoi!



Des rDes rééalitalitéés s 
humaines : les humaines : les 
bassins de vie bassins de vie 

illustrent la vie des illustrent la vie des 
gens, pas la rgens, pas la rééalitalitéé

ddéémocratique ! mocratique ! 
Les limites Les limites 

actuelles des actuelles des 
ddéépartements et partements et 
rréégions doivent gions doivent 
être revues être revues àà la la 

marge.marge.



Des rDes rééalitalitéés  s  
dd’’occupation du occupation du 

territoireterritoire

«« ZAUERZAUER »»

Les pôles de lLes pôles de l’’espace espace 
rural (en bleu) rural (en bleu) 

mmééritent toute notre ritent toute notre 
attention attention 



Des Des 
ddéécoupages de coupages de 

gestion gestion 
ththéématique matique 

(ici le (ici le 
logementlogement))



Des dDes déécoupages coupages 
de gestion de gestion 

ththéématique (zones matique (zones 
dd’’emploi)emploi)

notion statistique notion statistique 
qui illustre trqui illustre trèès s 
bien la bien la rrééalitalitéé
ééconomique et conomique et 

actuelle des actuelle des 
territoiresterritoires



Une dynamique Une dynamique 
contrastcontrastéée :e :

ddéésertification sertification 
ou ou 

concentration, concentration, 
par communespar communes



Mais une Mais une 
ddéémocratie mocratie 
bafoubafouéée !e !



Exemple : Exemple : 
RFARFA, , 

des des 
institutions institutions 
modernes et modernes et 
mises mises àà jour jour 
depuis 1949depuis 1949



Exemple : RFA, LExemple : RFA, Läändernder



16 L16 Läänder au total, dont 3 nder au total, dont 3 «« villesvilles--éétattat »»
Contrairement aux idContrairement aux idéées rees reççues, 4 Lues, 4 Läänder ont nder ont 
moins de 2 millions dmoins de 2 millions d’’habitants, habitants, 
10 ont moins de 6 millions d10 ont moins de 6 millions d’’habitantshabitants
Le plus petit a 660.000 habitants seulementLe plus petit a 660.000 habitants seulement

Les constitutions locales tiennent compte de Les constitutions locales tiennent compte de 
cette diversitcette diversitéé..



Exemple : RFAExemple : RFA
institutions du Landinstitutions du Land



Exemple : RFA collectivitExemple : RFA collectivitéés et s et 
services dservices dééconcentrconcentrééss



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
a) Une compa) Une compéétence des Ltence des Läändernder

Si la constitution fSi la constitution fééddéérale (rale (GrundgesetzGrundgesetz) ) éénonce (art. 28) nonce (art. 28) 
les principes prles principes préésidant sidant àà l'organisation des collectivitl'organisation des collectivitéés s 
territoriales, celleterritoriales, celle--ci relci relèève en fait de la compve en fait de la compéétence des tence des 
seuls seuls LaenderLaender ((éétats ftats fééddéérréés) en vertu du pouvoir s) en vertu du pouvoir 
constituant (constituant (LandesverfassungLandesverfassung), l), léégislatif et rgislatif et rééglementaire glementaire 
qui est le leur. qui est le leur. 
Ainsi la Hesse s'estAinsi la Hesse s'est--elle dotelle dotéée, comme les autres e, comme les autres LaenderLaender, , 
d'un dispositif en ce sens fondd'un dispositif en ce sens fondéé sur le principe sur le principe 
constitutionnelconstitutionnel--clcléé de la libre administration des communes de la libre administration des communes 
et autres collectivitet autres collectivitéés territoriales (s territoriales (SelbstverwaltungSelbstverwaltung).).

Extraits de Rapport au SExtraits de Rapport au Séénat, annexe 2 : Une dnat, annexe 2 : Une déémocratie locale mocratie locale 
éémancipmancipéée : des e : des éélus disponibles, llus disponibles, léégitimes et respectgitimes et respectéés s 



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
b) Le Land de Hesse dispose de sa propre b) Le Land de Hesse dispose de sa propre 
administration territorialeadministration territoriale
Pour la mise en Pour la mise en oeuvreoeuvre de son action propre, le de son action propre, le 
gouvernement du Land de Hesse s'appuie sur deux gouvernement du Land de Hesse s'appuie sur deux 
relais territoriaux : relais territoriaux : 
-- le "le "RegierungsbezirkRegierungsbezirk" : La Hesse en compte trois " : La Hesse en compte trois 
pour 6,1 millions d'habitants (Darmstadt au Sud, pour 6,1 millions d'habitants (Darmstadt au Sud, 
Giessen au centre, Cassel au Nord), exclusivement Giessen au centre, Cassel au Nord), exclusivement 
circonscriptions d'action administrative du Land. circonscriptions d'action administrative du Land. 



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
A leur tête, le "A leur tête, le "RegierungsprRegierungsprääsidentsident", haut", haut--
fonctionnaire nommfonctionnaire nomméé par le ministrepar le ministre--prpréésident, en sident, en 
quelque sorte l'quelque sorte l'ééquivalent d'un prquivalent d'un prééfet de rfet de réégion gion 
franfranççais, reprais, repréésente l'Etat (fsente l'Etat (fééddéérréé) de Hesse et ) de Hesse et 
coordonne l'action des services du Land. Il exerce en coordonne l'action des services du Land. Il exerce en 
outre le contrôle administratif sur les principales outre le contrôle administratif sur les principales 
collectivitcollectivitéés locales (s locales («« LandkreiseLandkreise »» et communes de et communes de 
plus de 100.000 habitants). Le plus de 100.000 habitants). Le RegierungsprRegierungsprääsidiumsidium
de Darmstadt emploie plus de 1.600 agents pour une de Darmstadt emploie plus de 1.600 agents pour une 
population de 3.800.000 habitants. population de 3.800.000 habitants. 
-- le "le "LandratLandrat" : A l'" : A l'ééchelon infchelon inféérieur, le gouvernement rieur, le gouvernement 
du Land de Hesse s'appuie sur l'exdu Land de Hesse s'appuie sur l'exéécutif du cutif du 
""LandkreisLandkreis", collectivit", collectivitéé locale regroupant entre locale regroupant entre 
100.000 et 400.000 habitants, pour la mise en 100.000 et 400.000 habitants, pour la mise en oeuvreoeuvre
de son action territoriale (de son action territoriale (cfcf infra IV, 2). infra IV, 2). 



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
a) La commune est l'a) La commune est l'ééchelon de base et l'chelon de base et l'éélléémentment--
clcléé de l'administration localede l'administration locale
Outre l'Outre l'éétendue de ses comptendue de ses compéétences, recouvrant tences, recouvrant 
l'ensemble des domaines la concernant, cellel'ensemble des domaines la concernant, celle--ci se ci se 
caractcaractéérise par : rise par : 
-- sa taillesa taille
A la suite du redA la suite du redéécoupage de la carte administrative coupage de la carte administrative 
du Land de Hesse dans les anndu Land de Hesse dans les annéées 70, le nombre des es 70, le nombre des 
communes a communes a ééttéé portportéé àà 426 pour aujourd'hui 426 pour aujourd'hui 
6,16,1 millions d'habitants, soit une moyenne de 14.000 millions d'habitants, soit une moyenne de 14.000 
habitants par commune (Allemagne dans son habitants par commune (Allemagne dans son 
ensemble : 5.000 ; France : moins de 1.600). Ainsi ensemble : 5.000 ; France : moins de 1.600). Ainsi 
s'explique la capacits'explique la capacitéé financifinancièère, administrative et de re, administrative et de 
gestion des communes hessoisesgestion des communes hessoises



Exemple : RFA Exemple : RFA GemeindeGemeinde
(communes)(communes)



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
b) Le b) Le LandkreisLandkreis constitue le deuxiconstitue le deuxièème me ééchelon des chelon des 
collectivitcollectivitéés locales s locales 
HHééritier des anciens comtritier des anciens comtéés ("s ("GrafschaftGrafschaft"), le "), le ««
LandkreisLandkreis »» peut, par sa dimension et ses peut, par sa dimension et ses 
compcompéétences, être, tences, être, àà certains certains éégards, compargards, comparéé àà un un 
petit dpetit déépartement franpartement franççais. ais. 
La Hesse compte ainsi 21 La Hesse compte ainsi 21 LandkreiseLandkreise, dont la , dont la 
population varie entre 100 000 et 400 000 habitants population varie entre 100 000 et 400 000 habitants 
(en moyenne 230 000 habitants), (en moyenne 230 000 habitants), éétant toutefois tant toutefois 
entendu que les villes de plus de 100 000 habitants entendu que les villes de plus de 100 000 habitants 
n'y sont pas comptabilisn'y sont pas comptabiliséées (cf. infra III, 2).es (cf. infra III, 2).



Exemple : RFA, subdivision KreisExemple : RFA, subdivision Kreis



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
Le Le «« LandkreisLandkreis »» dispose d'une assembldispose d'une assembléée e éélue pour 5 ans (le lue pour 5 ans (le 
KreistagKreistag), pr), préésidsidéée par le e par le ««KreistagsvorsitzenderKreistagsvorsitzender»» ou ou ««
KreisprKreisprääsidentsident) ) »». Il est dirig. Il est dirigéé par le par le LandratLandrat, , éélu au suffrage lu au suffrage 
universel direct pour un mandat de même duruniversel direct pour un mandat de même duréée. C'est en re. C'est en rééalitalitéé
l'assembll'assembléée des communes, comptant au nombre de ses e des communes, comptant au nombre de ses 
compcompéétences obligatoires : tences obligatoires : 

-- la santla santéé, notamment l', notamment l'ééquipement hospitalier,quipement hospitalier,
-- la protection civile,la protection civile,
-- l'aide sociale,l'aide sociale,
-- la protection de l'enfance et de la jeunesse (la protection de l'enfance et de la jeunesse (JugendamtJugendamt),),
-- les lycles lycéées professionnels et les es professionnels et les éétablissements scolaires sptablissements scolaires spéécialiscialiséés,s,
-- la collecte et le traitement des ordures mla collecte et le traitement des ordures méénagnagèères,res,
-- l'l'ééquipement, en particulier le rquipement, en particulier le rééseau routier intercommunal,seau routier intercommunal,
-- la dla déélivrance du permis de conduire et l'immatriculation des vlivrance du permis de conduire et l'immatriculation des vééhicules.hicules.
Le Le «« LandkreisLandkreis »» ne dispose pas de ressources financine dispose pas de ressources financièères propres, son res propres, son 
budget budget éétant alimenttant alimentéé par une contribution des communes membres par une contribution des communes membres 
((UmlageUmlage), vot), votéée par le e par le «« KreistagKreistag »»..



Exemple de la Hesse (Frankfurt)Exemple de la Hesse (Frankfurt)
III. LE PRINCIPE DE SUBSIDIARITIII. LE PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉÉ EST AU COEUR DU EST AU COEUR DU 
DISPOSITIFDISPOSITIF
L'une des spL'une des spéécificitcificitéés fortes du mode d'organisation des collectivits fortes du mode d'organisation des collectivitéés s 
territoriales rterritoriales rééside ici dans la diffside ici dans la difféérenciation des comprenciation des compéétences des communes tences des communes 
en fonction de leur taille et, partant, dans la mise en en fonction de leur taille et, partant, dans la mise en oeuvreoeuvre tacite du principe tacite du principe 
de subsidiaritde subsidiaritéé. . 
a)a) Les petites communes peuvent recourir Les petites communes peuvent recourir àà la coopla coopéération ration 
intercommunaleintercommunale
b) Les communes de plus grande taille se voient attribuer davantb) Les communes de plus grande taille se voient attribuer davantage de age de 
compcompéétencestences
c) Le c) Le ««PlanungsverbandPlanungsverband»» permet, dans la rpermet, dans la réégion de Francfort, gion de Francfort, 
d'apprd'apprééhender les tâches dhender les tâches déépassant, par leur nature et leur ampleur, le passant, par leur nature et leur ampleur, le 
ppéérimrimèètre d'un seul Kreis tre d'un seul Kreis 

IV. L'ARTICULATION ENTRE LE LAND ET LES COLLECTIVITIV. L'ARTICULATION ENTRE LE LAND ET LES COLLECTIVITÉÉS S 
TERRITORIALES GARANTIT LA COHTERRITORIALES GARANTIT LA COHÉÉRENCE DU SYSTRENCE DU SYSTÈÈMEME



Exemple : RFA Exemple : RFA BadenBaden--WWüürtembergrtemberg

9 villes du Land cumulent les 
compétences du Kreis et de la 
commune.

Un « Kreis » rural gère la grande 
périphérie de ces 
agglomérations.



Exemple : RFA BaviExemple : RFA Bavièèrere

25 villes-Kreis en 
Bavière



VariVariééttéé de de 
nos nos 

territoires:territoires:

vers une vers une 
varivariééttéé de de 

traitements traitements 
??



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires
stabilisation de la population ruralestabilisation de la population rurale

Malgré les fortes 
inégalités locales, la 
population des zones 
rurales s’est stabilisée 
à 15 millions 
d’habitants depuis 
1970 !



DDéépartements : superficiespartements : superficies



DDéépartements : population 1999partements : population 1999



DDéépartements : population 1999/ 1990partements : population 1999/ 1990



DDéépartements : densitpartements : densitéé 1999 / 19901999 / 1990



DDéépartements : densitpartements : densitéé 1999 / 19621999 / 1962



DDéépartements : Habitants par cantonpartements : Habitants par canton



DDéépartements : nombre de cantonspartements : nombre de cantons



DDéépartements : Habitants par communepartements : Habitants par commune



DDéépartements : nombre de communespartements : nombre de communes



VariVariééttéé de nos territoiresde nos territoires



Imbrication RImbrication Réégions gions -- ddéépartementspartements



10 10 àà 15 d15 déépartements ont une taille qui dpartements ont une taille qui déépasse passe 
largement celle des plus petites rlargement celle des plus petites réégions !gions !
Cette imbrication conduit par Cette imbrication conduit par àà une grande une grande 
confusion des niveaux de compconfusion des niveaux de compéétencetence
En Allemagne, les compEn Allemagne, les compéétences de certaines tences de certaines 
collectivitcollectivitéés peuvent varier en fonction de leur s peuvent varier en fonction de leur 
population.population.



Population des arrondissementsPopulation des arrondissements



Les zones dLes zones d’’emploiemploi
DDééfinitionfinition

Une zone d'emploi est un espace gUne zone d'emploi est un espace gééographique ographique àà l'intl'intéérieur duquel la rieur duquel la 
plupart des plupart des actifsactifs rréésident et travaillent. Effectusident et travaillent. Effectuéé conjointement par l'Insee conjointement par l'Insee 
et les services statistiques du Ministet les services statistiques du Ministèère du Travail, le dre du Travail, le déécoupage en zones coupage en zones 
d'emploi constitue une partition du territoire adaptd'emploi constitue une partition du territoire adaptéée aux e aux éétudes locales sur tudes locales sur 
l'emploi et son environnement.l'emploi et son environnement.

Les dLes dééplacements domicileplacements domicile--travail constituent la variable de base pour la travail constituent la variable de base pour la 
ddéétermination de ce zonage. termination de ce zonage. 

Le dLe déécoupage respecte ncoupage respecte néécessairement les cessairement les limites rlimites réégionalesgionales, et le plus , et le plus 
souvent les limites cantonales (et donc a fortiori dsouvent les limites cantonales (et donc a fortiori déépartementales). Il partementales). Il éétait tait 
recommandrecommandéé de ne pas crde ne pas crééer de zones rer de zones rééunissant moins de 25 000 actifs. unissant moins de 25 000 actifs. 

DDééfini pour la France mfini pour la France méétropolitaine, il comporte actuellement 348 zones.tropolitaine, il comporte actuellement 348 zones.



distinction Rdistinction Réégions gions –– zones dzones d’’emploiemploi



RRéégions gions –– zones dzones d’’emploi (agrandissement)emploi (agrandissement)



LL’’utilisation des zones dutilisation des zones d’’emploi comme nouveaux emploi comme nouveaux 
«« districtsdistricts »» (ou quelque chose de similaire de la taille des (ou quelque chose de similaire de la taille des 
arrondissements actuels)arrondissements actuels) pour transfpour transféérer la comprer la compéétence tence 
ddéépartementale permettra une bien meilleure gestion des partementale permettra une bien meilleure gestion des 
missions de proximitmissions de proximitéé..
Il y a un bon contraste entre la taille des rIl y a un bon contraste entre la taille des réégions actuelles et gions actuelles et 
celle des zones dcelle des zones d’’emploi, emploi, éévitant ainsi le mvitant ainsi le méélange des genres.lange des genres.
Les agglomLes aggloméérations importantes peuvent aisrations importantes peuvent aiséément cumuler les ment cumuler les 
compcompéétences de la commune et du tences de la commune et du «« districtdistrict »». . 3232 «« unitunitéés s 
urbainesurbaines »» ont plus de 200.000 habitants, ont plus de 200.000 habitants, 5757 plus de 100.000plus de 100.000
48 48 «« zones dzones d’’emploiemploi »» hors rhors réégion parisiennegion parisienne assises sur une assises sur une 
villeville--centre importante ont plus de 250.000 habitants. centre importante ont plus de 250.000 habitants. 
CC’’est une trest une trèès bonne s bonne ééchelle pour le regroupement des chelle pour le regroupement des 
compcompéétences.tences.



5 406,5 250 158 Troyes
2 986,8 255 669 Béziers-Saint-Pons
1 119,9 258 943 Aix-en-Provence
1 610,1 259 101 Lorient

748,4 263 018 Dunkerque
1 758,1 267 796 Saint-Nazaire
2 010,9 269 297 Quimper

676,5 271 329 Évry
1 157,8 272 051 Metz
2 944,9 278 439 Limoges

664,2 283 884 Mulhouse
692,5 287 064 Béthune-Bruay
692,7 302 176 Cergy

1 080,3 314 934 Thionville
1 844,1 317 183 Le Mans
2 614,8 321 417 Reims
3 150,5 342 110 Amiens

634,8 348 994 Le Valenciennois
3 049,0 350 448 Dijon
2 202,9 354 618 Nîmes
1 225,6 360 488 Le Havre
1 026,5 365 138 Cannes-Antibes

318,1 371 443 Lens-Hénin
1 624,7 371 708 Brest
2 408,7 371 809 Angers
2 066,5 379 742 Tours
2 430,2 382 314 Orléans
4 116,1 392 803 Perpignan
1 509,4 415 106 Nancy

218,6 417 775 Roubaix-Tourcoing
187,1 446 024 Orly

4 422,0 468 200 Clermont-Ferrand
1 383,7 482 101 Saint-Étienne
3 458,6 485 859 Caen-Bayeux
2 672,8 531 005 Montpellier

763,9 535 735 Strasbourg
1 494,2 546 126 Toulon
3 322,5 562 961 Grenoble
3 085,2 574 566 Nice
3 849,7 579 498 Rennes
3 154,3 724 721 Rouen

660,9 764 251 Lille
1 288,0 786 269 Bordeaux-Zone-Centrale
3 313,4 795 359 Nantes
6 207,9 1 035 417 Toulouse

840,3 1 045 200 Marseille-Aubagne
2 907,3 1 624 102 Lyon

105,4 2 125 246 Paris
superficie PopulationZone d'emploi 1990



Zones dZones d’’emploi : population 1999emploi : population 1999



DensitDensitéé 1999 1999 –– zones dzones d’’emploiemploi



DensitDensitéé 1999 1999 –– zones dzones d’’emploiemploi



Population 1990 / 1999 Population 1990 / 1999 –– zones dzones d’’emploiemploi



Les rLes réégions, même celles considgions, même celles considéérréées parfois es parfois 
comme trop petites, se trouvent ainsi comme trop petites, se trouvent ainsi àà la tête la tête 
de 8 de 8 àà 10 districts ce qui donne une bonne 10 districts ce qui donne une bonne 
hihiéérarchie dans leurs comprarchie dans leurs compéétences respectives.tences respectives.
ÀÀ la marge, quelques fusions de rla marge, quelques fusions de réégions restent gions restent 
possiblespossibles
LL’’Ile de France est une entitIle de France est une entitéé àà part, dont les part, dont les 
modes de gouvernance territoriale ne doivent modes de gouvernance territoriale ne doivent 
pas dicter la gestion du reste de la Francepas dicter la gestion du reste de la France……



Territoires : ZAEUR RhôneTerritoires : ZAEUR Rhône--AlpesAlpes

Les actuels départements 
ont des limites souvent 
inadaptées : les Agglos de 

-Lyon,

-Vienne,

-Valence

-Macon,

-St-Etienne

Débordent sur plusieurs 
départements



Territoires : ZAEUR RhôneTerritoires : ZAEUR Rhône--AlpesAlpes



LL’’arrondissement : bonne taille, mauvais arrondissement : bonne taille, mauvais 
ddéécoupages (arrondissements actuels)coupages (arrondissements actuels)



Diverses collectivitDiverses collectivitééss

36 6834 039103%352343100France entière

36 5693 883105%34833096France métropolitaine

35 2883 566106%32230588Ensemble province

1 281317104%26258Île-de-France

CommunesCantons
Zones d'emploi 
1990

Arrondissem
entsDépartementsSource : Insee



Zones dZones d’’Emploi et typologieEmploi et typologie



Zones dZones d’’Emploi : RhôneEmploi : Rhône--AlpesAlpes



Zones dZones d’’Emploi : RhôneEmploi : Rhône--AlpesAlpes



Questions Questions àà ééclaircir / 24 dclaircir / 24 déécembre 2008cembre 2008
1. Structures et r1. Structures et réégime gime éélectoral de droit lectoral de droit 
communcommun
FautFaut--il, pour favoriser une meilleure efficacitil, pour favoriser une meilleure efficacitéé
de lde l’’action des collectivitaction des collectivitéés locales et une plus s locales et une plus 
grande responsabilitgrande responsabilitéé de leurs de leurs éélus, privillus, priviléégier gier 
un nouveau couple intercommunalitun nouveau couple intercommunalitéé/r/réégion gion 
par rapport au couple traditionnel par rapport au couple traditionnel 
commune/dcommune/déépartement ?partement ?



a. Communes et intercommunalita. Communes et intercommunalitééss
FautFaut--il faire il faire éémerger 25 merger 25 «« mméétropoles tropoles »» au lieu des 14 communautau lieu des 14 communautéés s 
urbaines actuelles et, le cas urbaines actuelles et, le cas ééchchééant, laisser ouverte la possibilitant, laisser ouverte la possibilitéé pour pour 
dd’’autres agglomautres aggloméérations de rejoindre ce statut ?rations de rejoindre ce statut ?
Ces 25 Ces 25 «« mméétropoles tropoles »» seraientseraient--elles :elles :
---- des communautdes communautéés urbaines au sens de la loi de 1966 (s urbaines au sens de la loi de 1966 (éétablissements tablissements 
publics) ?publics) ?
-- ou des communes (collectivitou des communes (collectivitéés territoriales) ?s territoriales) ?
-- -- ou encore des collectivitou encore des collectivitéés s àà statut particulier de lstatut particulier de l’’art. 72 de la art. 72 de la 
Constitution ?Constitution ?
Certaines de ces Certaines de ces «« mméétropoles tropoles »» devraientdevraient--elles, dans leur territoire, se elles, dans leur territoire, se 
substituer au dsubstituer au déépartement et dans quelles conditions (dpartement et dans quelles conditions (déélléégation de gation de 
compcompéétences, fusion) ? Comment seraient alors administrtences, fusion) ? Comment seraient alors administréées les zones es les zones 
ppéériphriphéériques du driques du déépartement par rapport partement par rapport àà ces ces «« mméétropoles tropoles »» ??



FautFaut--il achever la carte de lil achever la carte de l’’intercommunalitintercommunalitéé ??
Dans lDans l’’affirmative, comment faire en sorte que toutes les affirmative, comment faire en sorte que toutes les 
communes fassent partie dcommunes fassent partie d’’une intercommunalitune intercommunalitéé (date (date 
butoir, rbutoir, rééduction des dotations) ? Comment redessiner le duction des dotations) ? Comment redessiner le 
ppéérimrimèètre de certaines intercommunalittre de certaines intercommunalitéés (s («« ddééfensives fensives »») ?) ?
FautFaut--il, en dehors des il, en dehors des «« mméétropoles tropoles »», simplifier , simplifier 
ll’’intercommunalitintercommunalitéé en unifiant le statut des communauten unifiant le statut des communautéés s 
dd’’agglomaggloméération (zones urbaines) et des communautration (zones urbaines) et des communautéés de s de 
communes (zones rurales) ?communes (zones rurales) ?
Toujours en dehors des Toujours en dehors des «« mméétropoles tropoles »», les , les 
intercommunalitintercommunalitéés doivents doivent--elles demeurer des elles demeurer des 
éétablissements publics ou doiventtablissements publics ou doivent--elles accelles accééder au statut de der au statut de 
collectivitcollectivitéé territoriale ?territoriale ?



FautFaut--il maintenir les pays ?il maintenir les pays ?
Dans la nDans la néégative, fautgative, faut--il il ééviter la constitution de nouveaux pays ou supprimer viter la constitution de nouveaux pays ou supprimer 
aussi les anciens ?aussi les anciens ?

Les membres de lLes membres de l’’assemblassembléée de dééliblibéérante des intercommunalitrante des intercommunalitéés devraients devraient--
ils être ils être éélus au suffrage universel direct, en tout cas dans les lus au suffrage universel direct, en tout cas dans les «« mméétropolestropoles»»??

Cette Cette éélection pourraitlection pourrait--elle être imbriquelle être imbriquéée avec le avec l’é’élection des conseils lection des conseils 
municipaux ?municipaux ?
Dans lDans l’’affirmative, faudraitaffirmative, faudrait--il que tous les conseillers municipaux siil que tous les conseillers municipaux sièègent dans gent dans 

les assemblles assembléées des dééliblibéérantes des intercommunalitrantes des intercommunalitéés ? Sinon, comment s ? Sinon, comment 
ddééterminer, dans les listes terminer, dans les listes éélectorales des conseils municipaux, ceux des lectorales des conseils municipaux, ceux des 
candidats appelcandidats appeléés s àà sisiééger dans les assemblger dans les assembléées des dééliblibéérantes des rantes des 
intercommunalitintercommunalitéés (s («« flflééchage chage »» de type PLM avec un risque dde type PLM avec un risque d’’assemblassembléées es 
plplééthoriques) ?thoriques) ?
FaudraitFaudrait--il il éétendre un tel rtendre un tel réégime aux intercommunalitgime aux intercommunalitéés autres que les s autres que les ««
mméétropoles tropoles »» si les communes membres restent des collectivitsi les communes membres restent des collectivitéés locales ?s locales ?
Comment prendre en compte le mandat de membre de lComment prendre en compte le mandat de membre de l’’assemblassembléée de dééliblibéérante rante 
dd’’une intercommunalitune intercommunalitéé dans les rdans les rèègles de cumul ?gles de cumul ?



Quelles sont les contraintes constitutionnelles ?Quelles sont les contraintes constitutionnelles ?
DDèès lors que la commune doit être maintenue comme niveau ds lors que la commune doit être maintenue comme niveau d’’administration, quel administration, quel 
serait, indserait, indéépendamment de la question des comppendamment de la question des compéétences (cf. infra), le statut des tences (cf. infra), le statut des 
communes membres, selon le cas, des communes membres, selon le cas, des «« mméétropoles tropoles »» ou des intercommunalitou des intercommunalitéés :s :
-- resteraientresteraient--elles des collectivitelles des collectivitéés territoriales s territoriales àà part entipart entièère ?re ?
-- deviendraientdeviendraient--elles des composantes des intercommunalitelles des composantes des intercommunalitéés dont elles sont s dont elles sont 
membres, tout en conservant la personnalitmembres, tout en conservant la personnalitéé morale (comme les sections de morale (comme les sections de 
communes) ?communes) ?
-- deviendraientdeviendraient--elles des composantes des intercommunalitelles des composantes des intercommunalitéés dont elles sont s dont elles sont 
membres, sans la personnalitmembres, sans la personnalitéé morale (comme les arrondissements de Paris) ?morale (comme les arrondissements de Paris) ?
Lesquels de ces statuts sont compatibles avec la rLesquels de ces statuts sont compatibles avec la réédaction actuelle de ldaction actuelle de l’’art. 72 de la art. 72 de la 
Constitution ?Constitution ?
FautFaut--il que lil que l’’imbrication des assemblimbrication des assembléées des dééliblibéérantes srantes s’’accompagne, en vue daccompagne, en vue d’’une une 
rrééduction des coduction des coûûts, dts, d’’une unification :une unification :
-- des administrations (comme des administrations (comme àà Strasbourg) ?Strasbourg) ?
-- et des budgets ?et des budgets ?
FautFaut--il ril rééduire le volume des exduire le volume des exéécutifs des intercommunalitcutifs des intercommunalitéés ?s ?



b. Db. Déépartements et rpartements et réégionsgions
FautFaut--il ril rééduire le nombre des rduire le nombre des réégions gions àà 15, 15, 
sans rechercher lsans rechercher l’’uniformituniformitéé de leur taille, et de leur taille, et 
quel pourrait être le pquel pourrait être le péérimrimèètre de ces nouvelles tre de ces nouvelles 
rréégions ?gions ?
Quels instruments nouveaux pourraitQuels instruments nouveaux pourrait--on se on se 
donner pour parvenir donner pour parvenir àà cet objectif dcet objectif dééjjàà ancien ancien 
et jamais atteint jusqueet jamais atteint jusque--llàà ??



Plus gPlus géénnééralement, fautralement, faut--il encourager les fusions volontaires il encourager les fusions volontaires 
entre collectivitentre collectivitéés locales de même niveau, le cas s locales de même niveau, le cas ééchchééant par ant par 
rrééfféérendum local ?rendum local ?

Les Les éélections des assembllections des assembléées des dééliblibéérantes des drantes des déépartements et des partements et des 
rréégions devraientgions devraient--elles être imbriquelles être imbriquéées, le cas es, le cas ééchchééant, ant, àà partir de partir de 
circonscriptions circonscriptions éélectorales redlectorales redééfinies au sein du dfinies au sein du déépartement ?partement ?
Dans lDans l’’affirmative, faudraitaffirmative, faudrait--il :il :

-- un scrutin de liste dun scrutin de liste déépartemental proportionnel avec correctif partemental proportionnel avec correctif 
majoritaire et renoncer ainsi majoritaire et renoncer ainsi àà toute territorialisation de ltoute territorialisation de l’é’élection des lection des 
conseillers gconseillers géénnééraux ?raux ?
-- un scrutin uninominal un scrutin uninominal àà deux tours dans des cantons redessindeux tours dans des cantons redessinéés s 
(agrandis et (agrandis et ééquitablement rquitablement réépartis par rapport partis par rapport àà la population) ?la population) ?
-- un scrutin de listes par arrondissements/pays ?un scrutin de listes par arrondissements/pays ?
-- un scrutin mixte distinguant les zones urbaines des zones ruraleun scrutin mixte distinguant les zones urbaines des zones rurales ?s ?



FaudraitFaudrait--il que tous les conseillers gil que tous les conseillers géénnééraux siraux sièègent dans les gent dans les 
assemblassembléées des dééliblibéérantes des rrantes des réégions ? Sinon, comment, dans gions ? Sinon, comment, dans 
ces diffces difféérentes hypothrentes hypothèèses, dses, dééterminer ceux des conseillers terminer ceux des conseillers 
ggéénnééraux raux éégalement appelgalement appeléés s àà sisiééger dans les conseils ger dans les conseils 
rréégionaux (gionaux («« flflééchage chage »» de type PLM) ?de type PLM) ?
Quelles seraient les contraintes constitutionnelles ?Quelles seraient les contraintes constitutionnelles ?

DDèès lors que le ds lors que le déépartement doit être maintenu comme niveau partement doit être maintenu comme niveau 
dd’’administration, quel serait, indadministration, quel serait, indéépendamment de la question des pendamment de la question des 
compcompéétences (cf. infra), le statut dtences (cf. infra), le statut déépartements vispartements vis--àà--vis des rvis des réégions :gions :
-- resteraientresteraient--ils des collectivitils des collectivitéés territoriales s territoriales àà part entipart entièère ?re ?
-- deviendraientdeviendraient--ils des composantes des rils des composantes des réégions, tout en conservant la gions, tout en conservant la 
personnalitpersonnalitéé morale ?morale ?
-- deviendraientdeviendraient--ils des composantes des rils des composantes des réégions, sans la personnalitgions, sans la personnalitéé
morale ?morale ?



Lesquels de ces statuts sont compatibles avec Lesquels de ces statuts sont compatibles avec 
la rla réédaction actuelle de ldaction actuelle de l’’art. 72 de la art. 72 de la 
Constitution ?Constitution ?

FautFaut--il que lil que l’’imbrication des assemblimbrication des assembléées es 
ddééliblibéérantes srantes s’’accompagne, en vue daccompagne, en vue d’’une rune rééduction duction 
des codes coûûts, dts, d’’une unification :une unification :
-- des administrations ?des administrations ?
-- et des budgets ?et des budgets ?
FautFaut--il ril rééduire le volume des exduire le volume des exéécutifs des cutifs des 

intercommunalitintercommunalitéés ?s ?



2. Comp2. Compéétences de droit communtences de droit commun
a. Communes et intercommunalita. Communes et intercommunalitééss
EstEst--il possible de parvenir il possible de parvenir àà une clarification des compune clarification des compéétences tences 

entre les communes et leurs groupements, en utilisant le cas entre les communes et leurs groupements, en utilisant le cas 
ééchchééant la notion de compant la notion de compéétence exclusive ?tence exclusive ?

Etant entendu que les communes doivent conserver des compEtant entendu que les communes doivent conserver des compéétences de tences de 
proximitproximitéé, quelle comp, quelle compéétence attribuer tence attribuer àà chaque niveau chaque niveau 
dd’’administration et selon quelles modalitadministration et selon quelles modalitéés (attribution par la loi, s (attribution par la loi, 
distinction des compdistinction des compéétences obligatoires et des comptences obligatoires et des compéétences tences 
optionnelles) ?optionnelles) ?
Par dPar déérogation rogation àà une nouvelle rune nouvelle réépartition des comppartition des compéétences entre tences entre 
niveaux de collectivitniveaux de collectivitéés locales, les s locales, les «« mméétropoles tropoles »» doiventdoivent--elles, sur elles, sur 
leur territoire, exercer les compleur territoire, exercer les compéétences du dtences du déépartement ?partement ?



EstEst--il souhaitable de limiter le nombre de niveaux de il souhaitable de limiter le nombre de niveaux de 
collectivitcollectivitéés locales bs locales béénnééficiant de la clause de compficiant de la clause de compéétence tence 
ggéénnéérale ?rale ?

Dans lDans l’’affirmative, la clause de compaffirmative, la clause de compéétence gtence géénnéérale devraitrale devrait--elle être elle être 
reconnue exclusivement aux intercommunalitreconnue exclusivement aux intercommunalitéés (dans ce cas, elles s (dans ce cas, elles 
pourraient, pour financer certaines de leurs actions prpourraient, pour financer certaines de leurs actions préésentant un intsentant un intéérêt rêt 
local, faire appel soit aux dlocal, faire appel soit aux déépartements soit aux rpartements soit aux réégions, en fonction gions, en fonction 
des compdes compéétences sptences spéécialiscialiséées qui leur auraient es qui leur auraient ééttéé attribuattribuéées) ?es) ?
PeutPeut--on concevoir une collectiviton concevoir une collectivitéé locale qui nlocale qui n’’exercerait que des exercerait que des 
compcompéétences exclusives, dtences exclusives, dééfinies par la loi ?finies par la loi ?

Comment pourraitComment pourrait--on rendre plus effectif le contrôle de la on rendre plus effectif le contrôle de la 
lléégalitgalitéé des actes des collectivitdes actes des collectivitéés locales pour mieux ss locales pour mieux s’’assurer assurer 
du partage des compdu partage des compéétences ?tences ?



b. Db. Déépartements et rpartements et réégionsgions
EstEst--il possible de parvenir il possible de parvenir àà une clarification des compune clarification des compéétences entre les tences entre les 

ddéépartements et les rpartements et les réégions, en utilisant le cas gions, en utilisant le cas ééchchééant la notion de compant la notion de compéétence tence 
exclusive ?exclusive ?

Etant entendu que les dEtant entendu que les déépartements doivent conserver des comppartements doivent conserver des compéétences de proximittences de proximitéé, , 
quelle compquelle compéétence attribuer tence attribuer àà chaque niveau dchaque niveau d’’administration et selon quelles modalitadministration et selon quelles modalitéés s 
(attribution par la loi, distinction des comp(attribution par la loi, distinction des compéétences obligatoires et des comptences obligatoires et des compéétences tences 
optionnelles) ?optionnelles) ?

EstEst--il souhaitable de limiter le nombre de niveaux de collectivitil souhaitable de limiter le nombre de niveaux de collectivitéés locales s locales 
bbéénnééficiant de la clause de compficiant de la clause de compéétence gtence géénnéérale ?rale ?

Dans lDans l’’affirmative, la clause de compaffirmative, la clause de compéétence gtence géénnéérale doitrale doit--elle être reconnue elle être reconnue 
exclusivement aux intercommunalitexclusivement aux intercommunalitéés (dans ce cas, elles pourraient, pour financer s (dans ce cas, elles pourraient, pour financer 
certaines de leurs actions prcertaines de leurs actions préésentant un intsentant un intéérêt local, faire appel soit aux drêt local, faire appel soit aux déépartements partements 
soit aux rsoit aux réégions, en fonction des compgions, en fonction des compéétences sptences spéécialiscialiséées qui leur auraient es qui leur auraient ééttéé
attribuattribuéées) ?es) ?
PeutPeut--on concevoir une collectiviton concevoir une collectivitéé locale qui nlocale qui n’’exercerait que des compexercerait que des compéétences tences 
exclusives, dexclusives, dééfinies par la loi ?finies par la loi ?

Comment pourraitComment pourrait--on rendre plus effectif le contrôle de la lon rendre plus effectif le contrôle de la léégalitgalitéé des actes des des actes des 
collectivitcollectivitéés locales pour mieux ss locales pour mieux s’’assurer du partage des compassurer du partage des compéétences ?tences ?



c. Etatc. Etat
Y aY a--tt--il de nouvelles compil de nouvelles compéétences de ltences de l’’Etat Etat àà transftransféérer aux rer aux 
collectivitcollectivitéés locales (par exemple, ls locales (par exemple, l’’ensemble de la formation ensemble de la formation 
professionnelle aux rprofessionnelle aux réégions) ?gions) ?
Selon quelles modalitSelon quelles modalitéés ls l’’Etat doitEtat doit--il intervenir dans les il intervenir dans les 
domaines de compdomaines de compéétences qui ont tences qui ont ééttéé transftransféérréées aux es aux 
collectivitcollectivitéés locales ? Doits locales ? Doit--il en particulier conserver un il en particulier conserver un 
pouvoir normatif dans les domaines de comppouvoir normatif dans les domaines de compéétences tences 
transftransféérréés?s?
LL’’Etat doitEtat doit--il sil s’’autoriser autoriser àà solliciter, en dehors des contrats de solliciter, en dehors des contrats de 
projet Etatprojet Etat--rréégion (CPER), des financements des collectivitgion (CPER), des financements des collectivitéés s 
locales ?locales ?



3. Moyens financiers et humains3. Moyens financiers et humains
DoitDoit--on limiter les financements croison limiter les financements croiséés entre s entre 

collectivitcollectivitéés locales, dans ls locales, dans l’’hypothhypothèèse ose oùù la plupart la plupart 
des compdes compéétences des collectivittences des collectivitéés locales resteraient s locales resteraient 
partagpartagéées ?es ?

Dans lDans l’’affirmative, faudraitaffirmative, faudrait--il limiter il limiter àà deux le nombre de deux le nombre de 
collectivitcollectivitéés locales pouvant participer au financement du s locales pouvant participer au financement du 
même projet ? Comment contrôler le dispositif ? Comment même projet ? Comment contrôler le dispositif ? Comment 
ééviter que le principe se rviter que le principe se réévvèèle finalement inflationniste le finalement inflationniste 
(mise aux (mise aux «« enchenchèères res »» dd’’un projet auprun projet auprèès de plusieurs s de plusieurs 
collectivitcollectivitéés) ?s) ?



Afin de mieux adapter la fiscalitAfin de mieux adapter la fiscalitéé locale locale àà la rla rééalitalitéé
ééconomique et sociale, fautconomique et sociale, faut--il de nouveau pril de nouveau prééconiser la coniser la 
rréévision des bases locatives cadastrales ? Fautvision des bases locatives cadastrales ? Faut--il recommander il recommander 
de tenir compte de la valeur vde tenir compte de la valeur véénale des biens ? Quelle serait, nale des biens ? Quelle serait, 
en tout en tout éétat de cause, la mtat de cause, la mééthode la plus approprithode la plus appropriéée pour e pour ééviter viter 
la rla rééppéétition des tition des ééchecs passchecs passéés ?s ?

PeutPeut--on envisager une fiscaliton envisager une fiscalitéé locale sanslocale sans imposition des entreprises ?imposition des entreprises ?
Sinon, quelle devrait être la base de lSinon, quelle devrait être la base de l’’imposition des entreprises compte imposition des entreprises compte 
tenu de la dernitenu de la dernièère rre rééforme de la taxe professionnelle ?forme de la taxe professionnelle ?
EstEst--il envisageable de pril envisageable de prééconiser, au profit des collectivitconiser, au profit des collectivitéés locales, des s locales, des 
taux additionnels aux impôts dtaux additionnels aux impôts d’’Etat ou un partage de ces impositions ?Etat ou un partage de ces impositions ?



FautFaut--il limiter le nombre des impositions pril limiter le nombre des impositions préélevlevéées es 
par niveau de collectivitpar niveau de collectivitéés locales ?s locales ?

Chaque niveau de collectivitChaque niveau de collectivitéés locales doits locales doit--il bil béénnééficier ficier 
dd’’impositions pesant sur les mimpositions pesant sur les méénages et sur les entreprises ?nages et sur les entreprises ?
Chaque imposition, quChaque imposition, qu’’elle pelle pèèse sur les mse sur les méénages ou sur les nages ou sur les 
entreprises, doitentreprises, doit--elle être attribuelle être attribuéée e àà un seul niveau de un seul niveau de 
collectivitcollectivitéés locales ?s locales ?
PeutPeut--on, sans porter atteinte on, sans porter atteinte àà ll’’autonomie financiautonomie financièère des re des 
collectivitcollectivitéés territoriales, limiter aux rs territoriales, limiter aux réégions et aux gions et aux 
intercommunalitintercommunalitéés la capacits la capacitéé de lever lde lever l’’impôt, charge impôt, charge àà
elles ensuite delles ensuite d’’en redistribuer un part aux den redistribuer un part aux déépartements et partements et 
aux communes ? Fautaux communes ? Faut--il alors pril alors préévoir un mvoir un méécanisme de canisme de 
codcodéécision au profit des dcision au profit des déépartements ?partements ?



Comment adapter les ressources fiscales des collectivitComment adapter les ressources fiscales des collectivitéés locales aux s locales aux 
transferts de charges induits par la nouvelle rtransferts de charges induits par la nouvelle réépartition de leurs partition de leurs 
compcompéétences, tout en respectant la contrainte de leur autonomie finantences, tout en respectant la contrainte de leur autonomie financicièère ?re ?
FautFaut--il ril rééformer les mformer les méécanismes actuels de pcanismes actuels de péérrééquation, au risque de porter quation, au risque de porter 
atteinte atteinte àà des situations acquises ?des situations acquises ?

DoitDoit--on renforcer la pon renforcer la péérrééquation entre collectivitquation entre collectivitéés locales en privils locales en priviléégiantgiant les les 
ééchelons rchelons réégionaux et intercommunaux ?gionaux et intercommunaux ?

FautFaut--il ril rééformer les mformer les méécanismes actuels de pcanismes actuels de péérrééquation, au risque de porter quation, au risque de porter 
atteinte atteinte àà des situations acquises ?des situations acquises ?
FautFaut--il, peutil, peut--on encadrer lon encadrer l’é’évolution globale des dvolution globale des déépenses des collectivitpenses des collectivitéés s 
locales ? selon quels mlocales ? selon quels méécanismes ?canismes ?
Quelles recommandations formuler concernant la fonction publiqueQuelles recommandations formuler concernant la fonction publique

territoriale ?territoriale ?
Comment mesurer la performance des collectivitComment mesurer la performance des collectivitéés locales ?s locales ?



4. Diversit4. Diversitéé
a. La. L’’IleIle--dede--FranceFrance
Le pLe péérimrimèètre de la rtre de la réégion Ilegion Ile--dede--France estFrance est--il adaptil adaptéé ? Faut? Faut--il, au contraire, le ril, au contraire, le rééduire ou duire ou 

ll’é’étendre ?tendre ?
FautFaut--il mainteniril maintenir un statut spun statut spéécifique cifique àà ll’’IleIle--dede--France en crFrance en crééant un Grand Paris dont les limites ant un Grand Paris dont les limites 
ss’é’étendraient aux actuels dtendraient aux actuels déépartements de Paris, des Hautspartements de Paris, des Hauts--dede--Seine, de la SeineSeine, de la Seine--SaintSaint--Denis et du Denis et du 
ValVal--dede--Marne, sous rMarne, sous rééserve dserve d’’ajustements ?ajustements ?
Quelles devraient être les compQuelles devraient être les compéétences propres du Grand Paris :tences propres du Grand Paris :
-- ddéépartementales ?partementales ?
-- ddéépartementales et intercommunales ?partementales et intercommunales ?
-- ddéépartementales, intercommunales et rpartementales, intercommunales et réégionales ?gionales ?
La date des La date des éélections municipales en Ilelections municipales en Ile--dede--France seraitFrance serait--elle la même que dans le reste de la France ?elle la même que dans le reste de la France ?
FautFaut--il imbriquer, en dehors du Grand Paris, lil imbriquer, en dehors du Grand Paris, l’é’élection des conseils municipaux et des assembllection des conseils municipaux et des assembléées es 
ddééliblibéérantes des intercommunalitrantes des intercommunalitéés ?s ?
FautFaut--il imbriquer lil imbriquer l’é’élection des assembllection des assembléées des dééliblibéérantes des drantes des déépartements de la Grande couronne et du partements de la Grande couronne et du 
Grand Paris avec lGrand Paris avec l’é’élection du conseil rlection du conseil réégional dgional d’’IleIle--dede--France ?France ?
Quelles circonscriptions retenir pour lQuelles circonscriptions retenir pour l’é’élection de llection de l’’assemblassembléée de dééliblibéérante du Grand Paris afin que rante du Grand Paris afin que 
cellecelle--ci soit de taille raisonnable :ci soit de taille raisonnable :
---- les communes (risque dles communes (risque d’’assemblassembléée ple plééthorique) ?thorique) ?
---- des cantons redessindes cantons redessinéés ?s ?
---- les 4 dles 4 déépartements actuels ?partements actuels ?



Quelles devraient être les compQuelles devraient être les compéétences propres de la rtences propres de la réégion gion 
IleIle--dede--France ?France ?

EstEst--il concevable que les compil concevable que les compéétences de la rtences de la réégion Ilegion Ile--dede--France France 
varient selon quvarient selon qu’’elles selles s’’exercent sur le territoire du Grand Paris ou dans exercent sur le territoire du Grand Paris ou dans 
les dles déépartements des Yvelines, du Valpartements des Yvelines, du Val--dd’’Oise, de la SeineOise, de la Seine--etet--Marne et Marne et 
de lde l’’Essonne ?Essonne ?

Comment amComment amééliorer la carte de lliorer la carte de l’’intercommunalitintercommunalitéé dans le dans le 
reste de lreste de l’’IleIle--dede--France ?France ?
Quelles sont les consQuelles sont les consééquences en matiquences en matièère de fiscalitre de fiscalitéé ??
Comment doit se traduire le rôle particulier de lComment doit se traduire le rôle particulier de l’’Etat dans la Etat dans la 

rréégion Ilegion Ile--dede--France, notamment sur le plan institutionnel ?France, notamment sur le plan institutionnel ?
La prLa prééfecture de police doitfecture de police doit--elle elle éétendre sa comptendre sa compéétence au Grand Paris tence au Grand Paris 
(circulation, s(circulation, séécuritcuritéé publique, secours) et, inversement, doitpublique, secours) et, inversement, doit--elle elle 
transftransféérer certaines de ses attributions Grand Paris (police rer certaines de ses attributions Grand Paris (police 
administrative) ?administrative) ?



b. Lb. L’’outreoutre--mermer
FautFaut--il fusionner les dil fusionner les déépartements et les rpartements et les réégions dgions d’’outreoutre--mer mer 

dans une même collectivitdans une même collectivitéé localelocale
PeutPeut--on traiter diffon traiter diffééremment les diffremment les difféérents drents déépartements et rpartements et réégions gions 
dd’’outreoutre--mer, concernant notamment les modes de scrutin ?mer, concernant notamment les modes de scrutin ?

c. La Corsec. La Corse
FautFaut--il fusionner les deux dil fusionner les deux déépartements et la collectivitpartements et la collectivitéé

territoriale de Corse dans une même collectivitterritoriale de Corse dans une même collectivitéé localelocale
FautFaut--il, en Corse, un scrutin de liste proportionnel avec correctif il, en Corse, un scrutin de liste proportionnel avec correctif 
majoritaire, un scrutin uninominal majoritaire, un scrutin uninominal àà deux tours dans des cantons deux tours dans des cantons 
redessinredessinéés, ou un scrutin mixte distinguant les zones urbaines des zones s, ou un scrutin mixte distinguant les zones urbaines des zones 
rurales ?rurales ?


